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 La réduction du périmètre d’intervention de 
l’Etat 

 La loi de réforme des collectivités 
territoriales 

 Le mouvement sportif en quête de nouveaux 
équilibres 



 Le sport fait sociétal et économique majeur 
 La Région, échelon structurant de 

l’organisation sportive 
 La Région, échelon de concertation et de 

cohérence des politiques sportives 



 La raréfaction des finances publiques 
 La clarification des interventions publiques 

et la rationalisation de l’organisation des 
services des départements et des régions 
« imposées » par l’art 35bis de la loi de 
réforme des Collectivités territoriales 

 La mise en œuvre d’un schéma 
d’organisation des compétences et de 
mutualisation des services (art 35 quater) 



 Une concertation accrue rendue nécessaire 
 Une organisation fédérale à repenser, à 

anticiper en la calquant sur l’organisation 
nouvelle des collectivités? 

 La définition de projet à l’échelle de 
territoires pertinents 

 La mise en œuvre de parcours d’excellence 
sportive régionaux (formation, sport de haut 
niveau, clubs, équipements,…) 


